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Pour occuper agréablement notre dimanche, nous avons fait une "excursion" à Yamba, un des
quatre terroirs sur lesquels Iles de Paix est actif ici.

  

Pour commencer, nous avons pique-niqué au bord du barrage de Sougoudou. Pour rappel,
suite aux pluies diluviennes du mois d'août 2008, ce dernier avait partiellement rompu. Depuis
sa réhabilitation, qui avait nécessité la réalisation d'un nouveau déversoir (latéral cette fois),
c'est sa première saison des pluies.

  

La retenue d'eau a très bien fonctionné, puisque le barrage a déjà déversé à plusieurs reprises,
signifiant qu'il a constitué sa réserve maximale et qu'il pourra assumer sans problème sa
fonction pastorale (c'est-à-dire l'abreuvement du bétail) jusqu'à la fin de la saison sèche qui
commence.

  

La vocation pastorale de l'ouvrage n'empêche pas les populations locales de lui trouver d'autres
utilités. Certaines personnes ont en effet déjà commencé à cultiver de petites parcelles de riz,
tandis que d'autres profitent de la présence de l'eau pour se faire une petite lessive à la main
(1re photo). Le linge sèche ensuite à même les pierres qui consolident la digue (2e photo).

  

Ailleurs sur la commune de Yamba, à Moalo plus précisément, des bas-fonds rizicoles ont été
aménagés avec l'appui d'Iles de Paix. Le point d'eau naturel qui se forme à proximité sert de
piscine (et de baignoire) aux enfants du village (3e photo).

  

Enfin, tandis que Quentin profite d'un repos temporaire, caché sous son chapeau de paille à
l'ombre d'un arbre (4e photo), un serpent profite d'un repos 
éternel 
(5e photo). Ayant eu le malheur de se glisser dans l'assistance d'une classe sous paillote (les
bâtiments en dur ne suffisant pas à accueillir toutes les classes), il a été tué par le maître
d'école à coups de bâtons, puis jeté "en pâture" sur un nid de fourmis face à l'établissement
scolaire.
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